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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: HONG KONG 

2. Organisme responsable: Administration des postes, Direction des télécommunications 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Equipement pour les stations de répéteurs, les stations 
de base et les stations mobiles du système radioélectrique à partage de plusieurs 
canaux dans la bande des 800 MHz. 

5. Intitulé: HKTA 1016: Spécification relative à l'aptitude à l'emploi de l'équi
pement radioélectrique à modulation angulaire pour les stations de répéteurs, les 
stations de base et les stations mobiles du système radioélectrique à partage de 
plusieurs canaux dans la bande des 800 MHz. 

6. Teneur: Ce texte indique les propriétés d'emploi minimales de l'équipement destiné 
au système radioélectrique à partage de plusieurs canaux dans la bande des 800 MHz, 
ainsi que les méthodes de mesure à appliquer. 

v * 
7. Objectif et justification: Dans l'optique de l'homologation de l'équipement, cette 

spécification vise à limiter les émissions non désirées de celui-ci et à faire en 
sorte qu'il possède certaines propriétés d'emploi minimales. 

8. Documents pertinents: Spécification HKTA 1016 élaborée par la Direction des 
télécommunications de l'Administration des postes de Hong Kong 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Dès que possible 

10. Date limite pour la présentation des observations: Août 1991 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [] ou adresse d'un autre organisme: 

Telecommunications Branch, Post Office 
5/F., Sincere Building, 173 Des Voeux Road, C , Hong Kong. 

91-0448 


